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(54) FERMOIR À BOUCLE DÉPLOYANTE POUR BRACELET NOTAMMENT D’UNE MONTRE

(57) L’invention concerne un fermoir (10) à boucle
déployante pour bracelet, comportant un bâti (12), un
premier bras (42) relié à une extrémité du bâti (12) et à un
premier organe de liaison (48), un second organe de
liaison (49) relié à une autre extrémité du bâti (12) ou à
une extrémité d’un second bras (43) relié à l’autre ex-
trémité du bâti (12). Les premier et second organes de
liaison (48, 49) sont destinés chacun à être relié à une
extrémité d’un brin du bracelet. Le fermoir (10) comporte
en outre un mécanisme de fermeture configuré pour
verrouiller le premier bras (42) ou les premier et second
bras (42, 43) contre le bâti (12), et un dispositif de réglage
de la longueur utile du bracelet. Le dispositif de réglage

comprend au moins une unité de réglage (50) agencée
au sein du bâti (12). L’unité de réglage comporte un
coulisseau (52, 53) et un organe de commande (60).
Le coulisseau (52, 53) est agencé pour pouvoir se dé-
placer dans un logement (20, 21) du bâti (12) et est relié à
uneextrémité dupremier bras (42) oude l’un des premier
et second bras (42, 43). L’organe de commande (60) es
relié au coulisseau (52, 53) pour se déplacer avec le
coulisseau (52,53)et pourpouvoir basculer, selonunaxe
de rotation perpendiculaire au déplacement du coulis-
seau (52, 53), afin de verrouiller ou déverrouiller le cou-
lisseau (52, 53) au sein du logement (20, 21) dans au
moins deux positions indexées.
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Description

Domaine technique

[0001] La présente invention se rapporte au domaine
des bracelets, notamment pour montres. Elle concerne
plus particulièrement un fermoir de bracelet de type à
boucle déployante permettant une mise à l’aise du bra-
celet

Etat de la technique

[0002] Des dispositifs de réglage de la longueur d’un
bracelet pour une mise à l’aise du bracelet, en particulier
d’une montre, sont bien connus de l’état de la technique.
En général, ces dispositifs peuvent être classés en deux
catégories. Il existe des dispositifs qui sont intégrés entre
deux éléments du bracelet afin de varier la distance entre
ces deux éléments ainsi que des dispositifs qui sont
intégrés au fermoir du bracelet afin de modifier la lon-
gueur du fermoir en position fermée.
[0003] EP3893688divulgueunexemple d’undispositif
selon la première catégorie. Ce dispositif comprend une
partie externe agencée pour être attachée à l’un de deux
éléments du bracelet et un coulisseau attaché à l’autre
élément du bracelet et agencé pour coulisser dans la
partie externe parallèlement à la direction longitudinale
dubracelet de façonà faire varier la longueur dubracelet.
La partie externe comporte enoutre uneparoi présentant
un trou sur son côté intérieur. Le coulisseau comporte
des moyens d’accrochage et un ressort agencé pour
amener les moyens d’accrochage à s’engager dans le
trou de manière à permettre d’immobiliser le coulisseau
par rapport à la partie externe dansaumoinsuneposition
relative conférant au bracelet une longueur déterminée.
[0004] Le dispositif de mise à l’aise susvisé n’est pas
complètement masqué puisque le coulisseau est visible
au niveau des parties du bracelet adjacentes au fermoir
lorsque le dispositif est dans une configuration allongée.
Par ailleurs, l’intégration du mécanisme de mise à l’aise
dans deuxéléments dubracelet, en particulier dans deux
maillons, nécessite un usinage particulièrement détaillé
et complexe des maillons recevant ce mécanisme. Une
tellemise en oeuvre n’est pas adaptée pour desmaillons
qui sont typiquement réalisés dans des matériaux dont
l’usinagen’est pasaisé, notamment pour desmaillonsen
céramique.
[0005] CH714461A2 divulgue un exemple d’un dispo-
sitif de mise à l’aise selon la seconde catégorie intégré à
un fermoir comprenant une première lame articulée à
une extrémité d’une seconde lame. Celle-ci porte à une
seconde extrémité un organe de fixation d’un premier
brin de bracelet alors que la première lame est reliée au
second brin de bracelet. Le dispositif comporte un capot
monté sur une plaque de base assujettie à la seconde
extrémité de la seconde lame. L’organe de fixation du
premier brin de bracelet est agencé pour coulisser entre
le capot et la plaque de base entre une première position

dans laquelle l’organe de fixation est au moins partielle-
ment engagé dans le capot du fermoir, vers une seconde
position dans laquelle l’organe de fixation est dégagé du
capot du fermoir. Le déplacement de l’organe de fixation
est réalisé en exerçant une pression sur le capot selon
une direction perpendiculaire au fermoir.
[0006] Ce dispositif de mise à l’aise à notamment le
désavantage d’être épais et de comporter un grand
nombre de composants.

Bref résumé de l’invention

[0007] Un but de la présente invention est par consé-
quent de proposer un fermoir exempt des limitations de
l’art antérieur susvisé.
[0008] En particulier, un but de la présente invention
est par conséquent de proposer un fermoir intégrant un
mécanisme de mise à l’aise et qui est simple à fabriquer.
[0009] Un autre but de la présente invention est de
proposer un fermoir qui possède un faible encombre-
ment au niveau de son épaisseur.
[0010] Un but additionnel de la présente invention est
de proposer un fermoir qui est fiable.
[0011] Ces buts sont atteints, au moins en partie, par
un fermoir à boucle déployante pour bracelet, compor-
tant un bâti, un premier bras relié à une extrémité du bâti
et à un premier organe de liaison, un second organe de
liaison relié à une autre extrémité du bâti ou à une
extrémité d’un second bras, lequel est relié à l’autre
extrémité du bâti. Les premier et second organes de
liaison sont destinés chacun à être relié à une extrémité
d’un brin du bracelet. Le fermoir comporte en outre un
mécanisme de fermeture configuré pour verrouiller le
premier bras ou les premier et second bras contre le bâti
ainsi qu’un dispositif de réglage de la longueur utile du
bracelet. Le dispositif de réglage comporte aumoins une
unité de réglage agencée au sein du bâti. L’unité de
réglage comporte un coulisseau agencé pour pouvoir
se déplacer dans un logement du bâti et relié à une
extrémité du premier bras ou de l’un des premier et
second bras. L’unité de réglage comporte en outre un
organe de commande relié au coulisseau pour se dé-
placer avec celui-ci et pour pouvoir basculer, selon un
axe de rotation perpendiculaire au déplacement du cou-
lisseau, afin de verrouiller ou déverrouiller le coulisseau
au sein du logement dans au moins deux positions
indexées.
[0012] Dans une forme de réalisation, le dispositif de
réglage comporte deux unités de réglage agencées de
part et d’autre d’une partie centrale dudit bâti.
[0013] Dans une forme de réalisation, l’organe de
commande de l’unité de réglage comporte un élément
de verrouillage configuré pour coopérer avec un élément
de verrouillage complémentaire solidaire du bâti ou fai-
sant corps avec celui-ci et agencé dans le logement.
[0014] Dans une forme de réalisation, l’organe de
commande de l’unité de réglage comporte une coiffe
qui, optionnellement avec l’organe de liaison, permet
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de dissimuler le logement quelle que soit la position
indexée.
[0015] Dans une forme de réalisation, les premiers et
second organes de liaison présentent une épaisseur qui
est équivalente à celle du brin du bracelet
[0016] Dans une forme de réalisation, les deux parties
ont un aspect visuel différent. La partie faisant office de
poussoir possède une texture de surface différent de
l’autre partie, par exemple une surface crantée pour
une meilleur adhérence.
[0017] Dans une forme de réalisation, l’unité de ré-
glage comporte en outre un organe de rappel agissant
sur l’organe de commande.
[0018] Dans une forme de réalisation, l’organe de
commande de l’unité de réglage est relié au coulisseau
par une tige de liaison dont les extrémités sont agencées
pour se déplacer le long d’une rainure borgne ou d’une
fente traversante. Cette rainure ou cette fente s’étend le
long de bords latéraux du logement du bâti et la fente
traverse de part en part les bords latéraux.
[0019] Dans une forme de réalisation, les premier et
second bras comportent chacun deux branches agen-
cées pour venir contre les bords latéraux du logement ou
des logements respectifs du bâti dans une configuration
fermée du fermoir afin de recouvrir ladite fente traver-
sante.
[0020] Dans une forme de réalisation, le coulisseau de
l’unité de réglage comporte deux branches latérales
agencées de part et d’autre d’un élément d’attache de
l’organe de commande. La tige de liaison traverse les
deux branches latérales du coulisseau et l’élément d’at-
tache de l’organe de commande.
[0021] Dans une forme de réalisation, le coulisseau de
l’unité de réglage comporte une partie d’attache située
hors du logement et reliée à l’un des premier et second
bras au moyen d’une tige de fixation.
[0022] Dans une forme de réalisation, dans une confi-
guration ferméedu fermoir, l’unité de réglageest complè-
tement dissimulée par l’un des premier et second bras,
par l’un des premier et second organes de liaison ainsi
que par le brin du bracelet qui y est relié.
[0023] Dans une forme de réalisation, le mécanisme
de fermeture comporte deux organes de verrouillage
agencés en opposition et au moins un organe de rappel
agencé entre les organes de verrouillage. Chaque or-
gane de verrouillage comporte au moins un loquet des-
tiné àengager une fente situéeauniveaud’uneextrémité
du bras aussi bien dans l’une que l’autre desdites au
moins deux positions indexées du coulisseau de l’unité
ou de chaque unité de réglage.
[0024] Dansune formede réalisation, la fenteprésente
un profil curviligne. Au moins un loquet de chaque élé-
ment de verrouillage comporte une surface curviligne
dont la courbure correspond à la courbure de la fente.
Cette courbure correspond à la trajectoire curviligne du
coulisseau de l’unité de réglage lorsque celui-ci se dé-
place dans son logement de l’une à l’autre desdites au
moins deux positions indexées.

[0025] Dans une forme de réalisation, le fermoir
comporte en outre un cache agencé pour être recouvert
par les premier et second organes de liaison lorsque le
coulisseau de l’unité ou de chaque unité de réglage est
dans l’une desdites au moins deux positions indexées.
Le cache est au moins partiellement visible lorsque le
coulisseau de l’unité ou de chaque unité de réglage est
dans l’autre desdites au moins deux positions indexées.
[0026] Un autre aspect de l’invention porte sur un
bracelet comportant le fermoir selon l’une des formes
de réalisation susvisées.
[0027] Un autre aspect de l’invention porte sur une
montre comportant le bracelet selon l’une des formes
de réalisation susvisées.

Brève description des figures

[0028] Des exemples demise en oeuvre de l’invention
sont décrits dans la description en référence aux figures
annexées dans lesquelles :

- la figure 1 illustre une vue en perspective du fermoir
dans une configuration fermée, selon une forme de
réalisation de l’invention ;

- la figure 2 illustre une vueenperspective dedessous
du fermoir de la figure 1 ;

- la figure 3 illustre une vue en perspective du fermoir
de la figure 1 dans une configuration déployée ;

- la figure 4 illustre une vue éclatée du fermoir de la
figure 3 sans les organes de liaison ;

- la figure5 illustre unevueenperspectivedubâti de la
figure 4 ;

- la figure 6 illustre vue en perspective de dessous
d’un des organes de commande de la figure 4 ;

- la figure 7 est une vueagrandie d’un des coulisseaux
de la figure 4 ;

- la figure 8 illustre une vue éclatée du mécanisme de
fermeture du fermoir;

- la figure 9 est une vue agrandie d’un des deux
organes de verrouillage de la figure 8 ;

- la figure 10 illustre une vue de côté du fermoir dans
une configuration déployée ;

- la figure 11 illustre une vue en coupe de la figure 10
selon A-A;

- la figure 12a illustre une vue de dessus du fermoir
lorsque chaque unité de réglage du dispositif de
miseà l’aisedubracelet se trouvedansunepremière
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position ;

- la figure 12b illustre une vue en coupe de la figure
12a selon B-B ;

- la figure12c illustreunevueencoupede la figure12a
selon C-C ;

- la figure 13a illustre une vue de dessus du fermoir
lorsque chaque unité de réglage du dispositif de
mise à l’aise dubracelet se trouvedansune seconde
position ;

- la figure 13b illustre une vue en coupe de la figure
13a selon D-D, et

- la figure13c illustreunevueencoupede la figure13a
selon E-E.

Exemples de mode de réalisation de l’invention

[0029] Le fermoir illustré à titre non limitatif par les
figures représente une forme de réalisation préféren-
tielle. Plus particulièrement, le fermoir 10 est du type à
boucle déployante à trois lames pour fermer un bracelet
d’une pièce d’horlogerie, comprenant deux brins.
[0030] Tel que cela ressort plus précisément notam-
ment des figures 1 à 4, le fermoir 10 comporte un bâti 12
dont la forme générale est incurvée afin d’épouser une
partie de la circonférence du poignet du porteur. Un
premier et un second bras 42, 43 sont articulés respecti-
vement à une première et une seconde extrémité du bâti
12 par une tige de fixation 47a. Chaque bras 42, 43
comporte deux branches latérales 44 reliées ensemble
en une de leurs extrémités par un élément d’attache 45
(figures 4 et 8). Celui-ci est relié par une tige de fixation
47b à un organe de liaison 48, 49 agencé pour être
connecté à une extrémité libre d’un brin du bracelet.
[0031] Chaque branche 44 comporte en outre sur un
côté intérieur au niveau de l’élément d’attache 45 une
saignée ou fente 46 destinée à coopérer avec un méca-
nisme de fermeture du fermoir 10 lorsque les deux bras
42, 43 sont rabattus contre le bâti 12. Dans cette confi-
guration, les deux branches 44 de chaque bras 42, 43
sont agencées contre deux côtés latéraux du bâti 12. Le
mécanisme de fermeture du fermoir 10, illustré en parti-
culier par les figures 5, 8, 9 et 11, peut par exemple
comporter deux organes de verrouillage 30a, 30b agen-
cés en opposition au niveau d’une partie centrale 14 du
bâti 12 pour assurer la stabilité du fermoir à l’état fermé.
La partie centrale 14 comporte à cet effet deux surfaces
16 séparée par une bordure 19 et pourvue chacune d’un
élément saillant 18 faisant office de butée comme ex-
pliqué ci-après. L’élément saillant 18 peut par exemple
être un plot s’étendant selon une direction perpendicu-
laire à la surface 16. Le plot 18 peut être de forme
oblongue par exemple.
[0032] Au regard des figures 9 et 11, chaqueorganede

verrouillage comporte un poussoir 32, un corps de ver-
rouillage 34 dotée d’une ouverture centrale 36 et deux
loquets 38 agencés en retrait et de part et d’autre du
poussoir 32 pour engager la fente 46 d’une extrémité de
chaque bras 42, 43 du fermoir. Le corps de verrouillage
34 de chaque organe de verrouillage est monté sur l’une
et l’autredessurfaces16 (figure5)avec leplot 18disposé
à l’intérieur de l’ouverture centrale 36 de chaque corps
34. Un organe de rappel 40, par exemple une lame-
ressort, est disposé entre le corps de verrouillage 34 et
la bordure 19 afin d’exercer une précontrainte sur les
deux organes de verrouillage.
[0033] De préférence, un bord de l’ouverture centrale
36ducorps34est ainsi enbutéecontreunbordduplot 18
lorsque chaque organe de verrouillage 30a, 30b est au
repos alors qu’un bord opposé de l’ouverture centrale 36
ducorps34est enbutéecontreunbordopposéduplot 18
lorsque chaque organe de verrouillage 30a, 30b est
actionné par le porteur afin d’ouvrir le fermoir. Selon la
figure 9, la largeur L de l’ouverture 36 du corps de chaque
organe de verrouillage 30a, 30b délimite ainsi la course
effectuée par ces derniers pour l’ouverture du fermoir.
Une pression sur le poussoir 32 de chaque élément de
verrouillage 30a, 30b permet de dégager les loquets 38
des fentes 46 afin de pouvoir ouvrir le fermoir.
[0034] Selon un mode de réalisation minimaliste, le
mécanisme de fermeture pourrait ne comporter qu’un
seul organedeverrouillage30amobileentreuneposition
de repos, atteinte sous la contrainte de l’organede rappel
40, et une position rétractée, atteinte par une force ap-
pliquée par l’utilisateur à l’encontre de la force exercée
par l’organe de rappel 40. Dans ce cas, le second organe
de verrouillage 30b pourrait être fixe ou inexistant. Par
ailleurs, l’organe de verrouillage 30a, 30b pourrait, si le
mode de réalisation le permet, ne comprendre qu’un seul
loquet 38. Ceci pourrait se présenter notamment dans le
cas où le fermoir 10 ne comprendrait qu’un seul bras
déployant, au lieu de deux comme représenté dans les
figures illustratives du mode de réalisation préféré.
[0035] En référence notamment aux figures 4 à 7, le
fermoir 10 comporte en outre un dispositif de réglage de
la longueur utile du bracelet qui permet lamise à l’aise de
ce dernier. Selon une forme préférentielle de l’invention,
cedispositif comporte unepremièreet unesecondeunité
de réglage 50 (figure 4) agencées dans respectivement
un premier et un second logement 20, 21 du bâti 12 de
part et d’autre de la partie centrale 14. Chaque unité de
réglage 50 est reliée à une extrémité respectivement des
premier et second bras 42, 43.
[0036] A cette fin, chaque unité de réglage 50
comporte un coulisseau 52, 53 agencé pour pouvoir se
déplacer dans le logement respectif 20, 21 du bâti 12.
Chaque logement 20, 21 comporte deux bords latéraux
22, 23, un bord transversal 25 s’étendant perpendiculai-
rement à une extrémité des deux bords latéraux 22, 23 et
une ouverture située en vis-à-vis du bord transversal 25,
à savoir au niveau de l’autre extrémité des bords latéraux
22, 23. Comme illustré à la figure 7, chaque coulisseau
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comporte une partie d’attache 54 située hors du loge-
ment 20, 21 du côté de son ouverture (voir figure 8). La
partie d’attache 54 et reliée respectivement aux premier
et second bras 42, 43 aumoyen de la tige de fixation 47a.
[0037] Chaque unité de réglage 50 comporte en outre
un organe de commande 60 relié de manière pivotante
au coulisseau respectif 52, 53 par une tige de liaison 69
dont les extrémités sont agencées pour se déplacer le
long d’une ouverture oblongue 24 s’étendant le long des
bords latéraux 22, 23 de chaque logement 20, 21 du bâti
12. Cette ouverture oblongue peut être soit une fente
traversant les bords latéraux 22, 23 de part en part, soit
être une rainure borgne. Selon le dernier cas, les extré-
mités de la tige de liaison 69 sont aménagées dans cette
rainure.
[0038] La forme de réalisation avec la fente traver-
sante 24 telle qu’illustrée à l’avantage de permettre à
la tige de liaison 69 de bénéficier de la totalité de la
largeur disponible des bords latéraux 22, 23, et ainsi
améliorer la tenue du coulisseau dans son logement tout
en bénéficiant de bords latéraux 22, 23 de faible épais-
seur. Avantageusement encore, les branches 44 de
chaque bras 42, 43 sont configurées pour qu’elles vien-
nent recouvrir les fentes 24 lorsque leur bras 42, 43, se
trouveenposition repliéedans la configuration ferméedu
fermoir. Par ce biais, les fentes 24 sont à l’abri de toute
impureté provenant de l’extérieur ce qui protège le mé-
canisme demise à l’aise de tout encrassement tout en le
rendant invisible.
[0039] L’organedecommande60comprendunecoiffe
62 pivotable autour de la tige de liaison 69 selon un axe
de rotation perpendiculaire à la direction du déplacement
du coulisseau 52, 53, plus particulièrement encore dans
un plan parallèle à celui que comprend la direction de
déplacement de ce coulisseau.Unesurface inférieure de
la coiffe comporte à cet effet un élément d’attache 66
alors que chaque coulisseau 52, 53 comporte deux bran-
ches latérales 57 agencées de part et d’autre de l’élé-
ment d’attache 66 de la coiffe. La tige de liaison 69
traverse les deux branches latérales 57 de la coulisse
et l’élément d’attache 66 de la coiffe.
[0040] La coiffe 62 est conformée pour recouvrir le
logement respectif 20, 21 du bâti 12, en particulier pour
dissimuler ce logement dans aumoins une des positions
indexées du coulisseau. De préférence et comme illus-
trés sur les figures 1, 3 et 8 notamment, la coiffe 62 vient
s’intégrer dans le logement 20, 21 en ayant préférentiel-
lement sa surface supérieure à fleur de la surface supé-
rieure de chacune des parois latérales 23 et de celle du
bord transversal 25. En variante, la coiffe 62 pourrait
présenter une excroissance s’étendant au-delà du bord
transversal 25 en direction de la partie central 14, de
manière à ce que cette coiffe 62 puisse dissimuler à elle
seule le logement 20, 21 quelle que soit la position
indexée prise par le coulisseau sur lequel elle est mon-
tée. Dans ce cas, la surface supérieure de la coiffe pour-
rait être à fleur des surfaces supérieures des parois
latérales 23, alors que la surface supérieure du bord

transversal 25 pourrait être préférentiellement rabaissée
de l’épaisseur de cette excroissance. La surface supé-
rieure de la coiffe est divisée en deux parties de part et
d’autre de son axe de rotation. Une des parties fait office
depoussoir 63.Lasurfacedupoussoir peut comporterun
aspect visuel différent de l’autre partie afin d’indiquer la
zone à presser.
[0041] Avantageusement, la surface du poussoir 63
peut comporter une structure en relief 63, par exemple
une surface crantée, afin d’assurer une bonne adhé-
rence lors d’une pression exercée sur celle-ci. La coiffe
62 est en outre conformée afin que ses bords latéraux
suivent de préférence le profil courbé des deux bords
latéraux 22, 23 du logement respectif 20, 21. Une ex-
trémité de la coiffe 62 est dotée d’un élément de verrouil-
lage 64 destiné à coopérer avec une partie de verrouil-
lage 68 solidaire du bâti 12.
[0042] Cet élément de verrouillage peut par exemple
être sous la forme d’un rebord 64 s’étendant le long de
l’extrémité de la coiffe 62 selon une direction oblique par
rapport au plan général de la coiffe, de préférence per-
pendiculairement à celui-ci. L’élément de verrouillage
peut comporter un ou plusieurs crochets à l’extrémité
de la coiffeousouscettedernière selonunevariantenon-
illustrée.
[0043] Chaque unité de réglage 50 comporte en outre
un organe de rappel 56 (figure 4) monté par exemple
dans un logement 55 du coulisseau 52, 53. L’organe de
rappel 56 peut être par exemple sous la forme d’une
lame-ressort. L’organe de rappel 56 exerce une précon-
trainte sur une zone de la surface inférieure de la coiffe
qui est par exempleopposéeà la surfaceen relief 63de la
coiffe afin d’exercer une force tendant à pivoter la coiffe
62 autour de la tige de liaison 69.
[0044] Selon une variante non-illustrée, chaque unité
de réglage 50 est dépourvue d’organe de rappel. La
coiffepeutpar exempleêtremaintenuedansuneposition
non-pivotée par un système de clipsage. A cet effet, le
rebord 64 de la coiffe peut par exemple comporter un
élément saillant agencé pour coopérer avec une cavité
située sur le bord transversal 25 du logement.
[0045] La partie de verrouillage du bâti agencée pour
coopérer avec l’élément deverrouillage64de l’organede
commande 60 est dans l’exemple illustré sous la forme
d’une tige de verrouillage 68. Les extrémités de celle-ci
sont fixées aux bords respectifs 22, 23 du logement 20,
21.Cette tige 68 se trouveprochedubord transversal 25.
[0046] Ainsi, chaque organe de commande 60 est
configuré pour, d’une part, verrouiller le coulisseau res-
pectif 52, 53 dans le logement 20, 21 dans une première
position indexée et, d’autre part, déverrouiller le coulis-
seau 52, 53 afin de pouvoir le déplacer dans au moins
une seconde position indexée selon l’explication détail-
lée qui sera faite ultérieurement.
[0047] En référence notamment à la figure 8, le fermoir
comporte en outre un cache 26 comportant une plaque
de fixation 27, laquelle est fixée au niveau de la partie
centrale 14 du bâti 12, par exemple par vissage, sur deux
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zones situées de part et d’autre de la bordure 19 comme
on peut le voir à la figure 5. Cette plaque de fixation
permet de former deux logements pour l’aménagement
des corps 34 des deux organes de verrouillage 30a, 30b
du fermoir.
[0048] Le cache26 est depréférence agencépour être
intégralement recouvert par les deux organes de liaison
48, 49 lorsque le coulisseau 52, 53 de chaque unité de
réglage 50 est dans une première position indexée cor-
respondant à une longueur minimale du fermoir 10 en
configuration fermée tel qu’illustré notamment par la
figure 12a. En revanche, le cache 26 est agencé pour
être visible lorsque les coulisseaux 52, 53 de chaque
unité de réglage 50 est dans une seconde position inde-
xée correspondant à une longueur maximale du fermoir
en configuration fermée tel qu’illustré par la figure13a. Le
cache 26 peut également être partiellement visible
lorsque le coulisseau 52, 53 des première et seconde
unités de réglage 50 se trouvent respectivement dans la
première et seconde position indexée ou inversement.
[0049] Avantageusement, l’aspect visuel du cache 26
est de préférence identique à au moins une face visible
de chaque maillon de liaison 48, 49 afin que le cache se
confondeavec lesdeuxmaillonsde liaison lorsqu’il est au
moins partiellement visible. De préférence encore, les
premier et second organes de liaison 48, 49 présentent
une épaisseur qui est équivalente à celle du brin du
bracelet. Ce dernier peut typiquement être constitué
de maillons qui sont de préférence d’aspect identique
ou similaire à celui des organes de liaison. Par ce biais,
les surfaces visibles, à savoir les surfaces supérieures
des brins du bracelet et des organes de liaison peuvent
avantageusement se trouver aumême niveau et ainsi se
situer dans le prolongement les unes des autres lorsque
le fermoir est en position fermée.
[0050] Cette absence de surépaisseur confère au bra-
celet doté du fermoir 10 non seulement une esthétique
soignée, mais prévient également toute usure ou dété-
rioration prématurée d’une partie saillante du fermoir,
comme c’est généralement le cas pour les fermoirs
équipés d’un capot. Dans un mode de réalisation pré-
férentiel, le brin du bracelet est composé d’une pluralité
de maillons et les premier et second organes de liaison
48, 49 présentent des dimensions qui sont sensiblement
les mêmes qu’une partie au moins des maillons du brin
du bracelet.
[0051] Les figures 12a à 12c illustrent le fermoir dans
uneconfiguration ferméeetdansunétat correspondant à
la longueur minimale du fermoir. Selon cette configura-
tion, les deux organes de liaison 48, 49, qui sont agencés
pour être liés avec deux extrémités libres du bracelet,
sont agencés l’un contre l’autre. Par conséquent, le
bracelet (non illustré), reliés aux organes de liaison 48,
49 du fermoir, possède dans cette configuration une
circonférence minimale.
[0052] Au regard de la figure 12b, le rebord 64 de la
coiffe 62 de chaque organe de commande 60 est engagé
avec la tige de verrouillage 68 solidaire des bords laté-

raux du logement y recevant le coulisseau. L’organe de
rappel 56 exerce sur une zone inférieure de la coiffe 62
une contrainte tendant à pivoter la coiffe 62autour de son
pivot dans le sens permettant de plaquer la coiffe contre
la tige de verrouillage 68. La coiffe étant reliée au cou-
lisseau, celui-ci ne peut par conséquent être déplacé
dans le logement. Dans cette configuration, les deux
loquets 38 de chaque élément de verrouillage 30a,
30b du mécanisme de fermeture sont intégralement
logés dans les fentes respectives 46 situées aux extré-
mités des branches de chaque bras du fermoir au niveau
de l’élément d’attache 45, comme illustré par la figure
12c, assurant ainsi la fermeture du fermoir.
[0053] Afin de rallonger le fermoir, celui-ci doit être en
position déployée. Une pression doit ensuite être exer-
cée par le porteur sur le poussoir 63 afin de basculer la
coiffe 62 autour de la tige de liaison 69. Cela permet de
dégager la tige de verrouillage 68 du rebord 64 de la
coiffe. Le coulisseau 52, 53 peut ainsi être déplacé dans
son logement par le porteur tout en exerçant une pres-
sion sur le poussoir 63.Au cours desondéplacement, les
extrémités de la tige de liaison 69 se déplacent le long de
l’ouverture oblongue 24 s’étendant le long de chaque
bord latéral 22, 23 du logement 20, 21 du bâti 12 jusqu’à
ce que la tige de liaison vienne par exemple en butée
contre une extrémité des deux ouvertures oblongues.
[0054] Les figures 13a à 13c illustrent le fermoir dans
uneconfiguration ferméeetdansunétat correspondant à
la longueur maximale du fermoir. Selon cette configura-
tion, les deux organes de liaison 48, 49 sont agencés à
distance l’un de l’autre. Par conséquent, le bracelet (non
illustré), reliés aux organes de liaison 48, 49 du fermoir,
possède dans cette configuration une circonférence
maximale.
[0055] Dans la configuration du fermoir illustrée par la
figure 13b, les coulisseaux 52, 53 de chaque unité de
réglage ont été amenés dans une seconde position
indexée. Le déplacement de chaque unité de réglage
dans la seconde position indexée éloigne la partie d’atta-
che 54 de chaque coulisseau 52, 53 des extrémités
respectives du bâti 12. Cela permet d’augmenter la dis-
tance entre les deux organes de liaison 48, 49 du fermoir
afin d’augmenter la circonférence du bracelet.
[0056] Dans l’exemple illustré par les figures anne-
xées, la seconde position indexée de chaque coulisseau
52, 53 est déterminée par la longueur des ouvertures
oblongues 24 s’étendant le long des bords latéraux 22,
23dechaque logement 20, 21puisqu’unedesextrémités
de ces ouvertures fait office de butée pour la tige de
liaison 69. On notera par ailleurs que le rebord 64 de la
coiffe 62 de chaque unité de réglage est agencé contre la
tige de verrouillage 68. Ainsi, dans cette configuration du
fermoir, le déplacement dans les deux sens du coulis-
seau 52, 53 de chaque unité de réglage est empêché soit
par la tige de verrouillage 68, soit par une extrémité des
ouvertures oblongues 24.
[0057] On comprendra au vu de la figure 13c que les
loquets 38 du chaque corps de verrouillage du méca-
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nisme de fermeture sont suffisamment engagés dans les
fentes 46 des branches des deux bras afin d’assurer une
fermeture fiable du fermoir lorsque la longueur de celui-ci
est maximale.
[0058] De préférence, on relèvera par ailleurs que les
fentes 46 suivent une trajectoire curviligne puisque l’al-
longement du fermoir génère une translation curviligne
de la partie d’attache 54 de chaque coulisseau à laquelle
sont reliés les deux bras.
[0059] Avantageusement, chaque loquet 38 du méca-
nismede fermeture comporte unesurfacecurvilignedont
la courbure correspondà la courburede la fente46.Cette
surface curviligne glisse le long de la fente de sorte à
assurer un guidage des deux bras 42, 43 au cours du
déplacement des coulisseaux de la première à la se-
conde position indexée et inversement lorsque le fermoir
est dans une configuration fermée.
[0060] Le fermoir 10 selon la description susvisée
permet d’être configuré selon trois longueurs différentes
en fonction de la position indexée de chaque unité de
réglage.
[0061] Selon une autre forme de réalisation non-illus-
trée, le fermoir peut être du type à boucle déployante à
deux lames. A cet effet, une des extrémités d’un bras est
reliée à une extrémité du bâti alors que l’autre extrémité
du bras est reliée à un premier organe de liaison. Un
second organe de liaison est relié à une autre extrémité
du bâti. Les organes de liaison sont destinés chacun à
être relié à une extrémité d’un brin du bracelet. Le fermoir
comporte enoutre unmécanismede fermeture configuré
pour verrouiller le bras contre le bâti et un dispositif de
réglage de la longueur utile du bracelet, comprenant une
unité de réglage agencée au sein du bâti et dont les
caractéristiques sont identiques ou similaire à l’unité
de réglage décrite précédemment en lien avec la forme
de réalisation illustrée.
[0062] Diverses modifications peuvent être apportées
au fermoir selon la description susvisée sans sortir du
cadre des revendications annexées. Par exemple, le
fermoir peut ne comporter qu’une seule unité de réglage
agencéepour déplacer uniquement undesdeuxbras par
rapport au bâti du fermoir à trois lames. Par ailleurs, le
fermoir peut être adapté pour permettre d’indexer l’unité
de réglage ou chacune des deux unités de réglage dans
plus de deux positions indexées. Par exemple, pour le
fermoir à trois lames, la possibilité d’indexer chaqueunité
de réglage dans trois positions différentes permettrait de
configurer le fermoir selon cinq longueurs différentes.

Liste de référence

[0063] Fermoir extensible 10

Bâti 12
Partie centrale 14

Surfaces 16
Partie saillante 18 (e.g. plot)

Bordure 19

Logements 20, 21

Bords latéraux 22
Fente 24
Bord transversal 25

Cache 26
Plaque de fixation 27
Organes de verrouillage 30a, 30b

Poussoir 32
Corps de verrouillage 34

Ouverture 36
Loquet 38

Organe de rappel 40

Premier et second bras 42, 43

Branches latérales 44
Elément d’attache 45
Fentes 46

Tiges de fixation 47a, 47b
Organe de liaison 48, 49
Dispositif de réglage

Unité de réglage 50

Coulisseau 52, 53
Partie d’attache 54
Logement 55
Organe de rappel 56
Branches latérales 57
Organe de commande 60

Coiffe 62
Poussoir 63 (e.g. surface crantée)
Elément de verrouillage 64 (e.g. re-
bord)
Elément d’attache 66

Elément de verrouillage complémentaire 68
(e.g. tige de verrouillage)
Tiges de liaison 69

Revendications

1. Fermoir (10) à boucle déployante pour bracelet,
comportant un bâti (12), un premier bras (42) relié
àuneextrémitédubâti (12)et àunpremierorganede
liaison (48), un second organe de liaison (49) relié à
une autre extrémité du bâti (12) ou à une extrémité
d’un second bras (43) relié à l’autre extrémité du bâti
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(12), les premier et second organes de liaison (48,
49) étant destinés chacunàêtre relié àuneextrémité
d’un brin du bracelet, le fermoir (10) comportant en
outre un mécanisme de fermeture configuré pour
verrouiller le premier bras (42) ou les premier et
second bras (42, 43) contre le bâti (12), et un dis-
positif de réglage de la longueur utile du bracelet,
comprenant au moins une unité de réglage (50)
agencée au sein du bâti (12) et comportant

un coulisseau (52, 53) agencé pour pouvoir se
déplacer dans un logement (20, 21) du bâti (12)
et relié à une extrémité du premier bras (42) ou
de l’un des premier et second bras (42, 43), et
un organe de commande (60) relié au coulis-
seau (52, 53) pour se déplacer avec le coulis-
seau (52, 53) et pour pouvoir basculer, selon un
axe de rotation perpendiculaire au déplacement
du coulisseau (52, 53), afin de verrouiller ou
déverrouiller le coulisseau (52, 53) au sein du
logement (20, 21) dans aumoins deux positions
indexées.

2. Fermoir (10) selon la revendication 1, dans lequel le
dispositif de réglage comporte deux unités de ré-
glage (50) agencées de part et d’autre d’une partie
centrale dudit bâti (12).

3. Fermoir (10) selon l’une des revendications précé-
dentes, dans lequel l’organe de commande (60) de
l’unité de réglage (50) comporte un élément de ver-
rouillage (64) configuré pour coopérer avec un élé-
ment de verrouillage complémentaire (68) solidaire
du bâti (12) ou faisant corps avec celui-ci et agencé
dans le logement (20, 21).

4. Fermoir (10) selon la revendication précédente,
dans lequel l’organe de commande (60) de l’unité
de réglage (50) comporte une coiffe (62) qui, option-
nellement avec l’organe de liaison (48, 49), permet
de dissimuler le logement (20, 21) quelle que soit la
position indexée.

5. Fermoir (10) selon l’une des revendications précé-
dentes, caractérisé en ce que les premiers et se-
cond organes de liaison (48, 49) présentent une
épaisseur qui est équivalente à celle du brin du
bracelet.

6. Fermoir (10) selon l’une des revendications précé-
dentes, dans lequel l’unité de réglage (50) comporte
en outre un organe de rappel (56) agissant sur
l’organe de commande (60).

7. Fermoir (10) selon l’une des revendications précé-
dentes, dans lequel l’organe de commande (60) de
l’unité de réglage (50) est relié au coulisseau (52, 53)
par une tige de liaison (69) dont les extrémités sont

agencées pour se déplacer le long d’une rainure
borgne ou d’une fente traversante (24) s’étendant
le long de bords latéraux (22, 23) du logement (20,
21) dubâti (12), ladite fente (24) traversant depart en
part les bords latéraux.

8. Fermoir (10) selon la revendication précédente,
dans lequel les premier et second bras (42, 43)
comportent chacun deux branches (44) agencées
pour venir contre les bords latéraux (22, 23) du
logement ou des logements respectifs (20, 21) du
bâti (12) dans une configuration fermée du fermoir
afin de cacher ladite fente traversante (24).

9. Fermoir (10) selon la revendication 7 ou 8, dans
lequel le coulisseau (52, 53) de l’unité de réglage
(50) comporte deux branches latérales (57) agen-
céesdepart et d’autred’unélémentd’attache (66)de
l’organe de commande (60), la tige de liaison (69)
traversant les deux branches latérales (57) du cou-
lisseau et ledit élément d’attache (66).

10. Fermoir (10) selon l’une des revendications précé-
dentes, dans lequel le coulisseau (52, 53) de l’unité
de réglage (50) comporte une partie d’attache (54)
située hors du logement (20, 21) et reliée à l’un des
premier et second bras (42, 43) aumoyen d’une tige
de fixation (47a).

11. Fermoir (10) selon l’une des revendications précé-
dentes, dans lequel dans une configuration fermée
du fermoir, l’unité de réglage (50) est complètement
dissimulée par l’un des premier et second bras (42,
43), par l’un des premier et second organes de
liaison (48, 49) ainsi que par le brin du bracelet qui
y est relié.

12. Fermoir (10) selon l’une des revendications précé-
dentes, dans lequel le mécanisme de fermeture
comporte deux organes de verrouillage (30a, 30b)
agencés en opposition et au moins un organe de
rappel (40) agencé entre les organes de verrouil-
lage, chaque organe de verrouillage (30a, 30b)
comportant au moins un loquet (38) destiné à enga-
ger une fente (46) située au niveau d’une extrémité
du bras (42, 43) aussi bien dans l’une que l’autre
desdites au moins deux positions indexées du cou-
lisseau (52, 53) de l’unité ou de chaque unité de
réglage (50).

13. Fermoir (10) selon la revendication précédente,
dans lequel la fente (46) présenteunprofil curviligne,
au moins un loquet (38) de chaque élément de
verrouillage (30a, 30b) comportant une surface cur-
viligne dont la courbure correspond à la courbure de
ladite fente (46), ladite courbure correspondant à la
trajectoire curviligne du coulisseau (52, 53) de l’unité
de réglage (50) lorsque celui-ci se déplace dans son
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logement de l’une à l’autre desdites au moins deux
positions indexées.

14. Fermoir (10) selon l’une des revendications précé-
dentes, comportant en outre un cache (26) agencé
pour être recouvert par les premier et second orga-
nes de liaison (48, 49) lorsque le coulisseau (52, 53)
de l’unité ou de chaque unité de réglage (50) est
dans l’une desdites au moins deux positions inde-
xées, le cache étant au moins partiellement visible
lorsque le coulisseau (52, 53) de l’unité oudechaque
unité de réglage (50) est dans l’autre desdites au
moins deux positions indexées.

15. Bracelet comportant le fermoir (10) selon l’une des
revendications précédentes.

16. Montre comportant le bracelet selon la revendication
précédente.
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